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Comment envisager 2025 si l’on se penche 
sur l’année qui s’achève ? À l’internationale, 
le cru 2024 râpe au palais, avec ses conflits 
aux confins de l’Europe, que l’accord UE-
Mercosur et la concurrence déloyale à laquelle 
nos agriculteurs s’exposent n’honorent 
guère. Dans l’Hexagone, ce millésime se 
révèle tout autant sulfureux, fragilisé par 
les calculs politiques ineptes d’un Président 
impavide, une situation budgétaire alarmante 
(3 228 milliards d’euros de dettes, soit 112 % 
du PIB), une rotation sans précédent des 
locataires de Matignon, et des parlementaires 
résolus à ressembler à la caricature que nul 
n’a jamais osé faire d’eux. 

Ces temps incertains présentent toute-
fois un mérite : ils manifestent combien la 
commune demeure une institution unique, 
fiable, et importante à préserver. Le mandat 
municipal est enraciné dans notre histoire, 
dans nos terroirs, depuis le décret du 22 dé-
cembre 1789 qui a structuré l’organisation 
territoriale du pays telle que nous la connais-
sons (communes, départements, cantons). 
"Il y aura municipalité dans chaque ville, bourg, 
paroisse ou communauté de campagne", stipu-
lait l’article 7. Pour cette raison, notre pays 
compte des communes étendues sur des 
centaines de kilomètres carrés, tandis que 
d’autres se limitent à quelques hectares. Les 
thuriféraires des communes nouvelles, des 
intercommunalités ou du feu-PLF 2025 de 
Michel Barnier s’en formalisent. Mais, dans le 
tumulte de la vie politique actuelle, la com-
mune se porte toujours garante des besoins 
locaux quotidiens (école, voirie, urbanisme, 
culture, espaces publics, état civil), s’impo-
sant comme un repère, un point d’ancrage, 
un centre d’équilibre inamovible.

Parce que la commune est tout simplement 
l’échelon administratif  le plus proche des ci-
toyens. C’est à ce titre que toute municipa-
lité doit garder ce cap : la proximité. Encore 
faut-il s’en donner les moyens et proposer 
des services adaptés. Nous nous attelons à la 
tâche. Ainsi, la mairie vous accueille cinq jours 
par semaine, contre trois voilà encore deux 
ans. La salle d’accueil et celle du conseil, déjà 
agrandies, continuent d’être enjolivées (p.7) 
à la hauteur d’une maison commune. À l’image 
de l’AMCNV et de son ravissant marché de 
Noël (p.14), de l’AVAM et de l’APAVEN qui 
nous ont offert une rencontre mémorable 
(p.6), nous appuyons nos associations pour 
l’animation du village. Car il est fondamental 
que la mairie ne devienne jamais l’alpha et 
l’oméga de la vie locale (p.10) ! 

Dans cet esprit d’accessibilité, le village ac-
cueille des services ambulants (p.6) fort ap-
préciés : l’épicerie tous les jeudis, la coiffeuse 
un vendredi sur deux, les contrôles de la vi-
sion chaque mois, les ateliers informatiques 
Asoft bihebdomadaires, ou encore la Mutuelle 
de Villages pour laquelle la MGA tiendra une 
permanence le 18 février prochain. En outre, 
la communication instantanée de la mairie a 
gagné en réactivité grâce à une newsletter 
Info.Venterol fort exploitée, en parallèle d’un 
site web dynamisé (p.7) et de l’application 
mobile CityAll (p.15), téléchargée par un tiers 
des foyers depuis son lancement l’an passé. 
Autant de supports dont peuvent doréna-
vant bénéficier les commerçants volontaires. 

Selon l’Insee, Venterol se jauge comme les 
34 934 autres cités de France : à sa popula-
tion, sa superficie, ses logements, son poten-
tiel fiscal. Dans les faits, la vraie mesure de 
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pour me joindre à tout moment :
maire@venterol.net - 06.09.60.34.75

notre village s’évalue dans la vie que nous lui 
insufflons, à nos habitants, à nos rues (p.16), 
à nos projets. Nous menons ces derniers 
avec entrain. Après l’installation d’Au P’tit 
Creux (janvier) puis du Bistrot (juin), la revi-
talisation de la Place du Château se poursuit, 
par son embellissement notamment. Pour en 
savoir plus, rendez-vous en p.8-9, ou mieux : 
sur place ! Plus tôt, la mairie avait rafraîchi 
l’école du Bout du Monde. D’abord élargie, 
c’est une cour de récréation à moitié végéta-
lisée, avec le concours des enseignantes, qui 
a accueilli les 45 écoliers à la rentrée (p.5). 

Dans la foulée, l’école voyait sa toiture 
réparée de trois sévères fuites, une avarie qui 
menaçait aussi l’église St-Michel à Novézan 
(p.13). Préoccupés par notre patrimoine, 
qu’il soit historique ou immobilier, nous 
avons doté l’immeuble au 3 rue du Bout 
du Monde d’un chauffage par pompe à 
chaleur, en phase avec les exigences de notre 
époque (p.5). L’isolation de la cage d’escalier 
sera, elle, achevée mi-décembre, avec des 
fenêtres à double vitrage et une nouvelle 
porte d’entrée qui ne demandera qu’une 
chose : rester close ! Enfin, les recherches en 
eau se poursuivent, lentes comme un fleuve 
selon l’expression consacrée... Mais avec 
un optimisme encore renforcé depuis l’été. 
L’alésage est aujourd’hui achevé, permettant 
des installations qui vont nous révéler ce 

que le Père Noël, entre 80 et 160 m de 
profondeur, a bien voulu nous réserver. 

Ces investissements 2024 attestent de 
notre volonté d’agir ; de notre capacité à gé-
rer, aussi. Pour conserver un village vivant, 
face aux baisses des dotations de l’Etat, ce 
souci d’une gestion rigoureuse nous avait 
amenés à voter une hausse de la TFB de 
25.11 à 25.61 %, dans le but de compenser 
les 7 000 € manquant au titre de la DGF*. La 
population ne doit cependant pas assumer 
seule l’effort. En ce sens, et au grand dam de 
certains corporatismes, j’ai tenu à réorgani-
ser le personnel et à affirmer la fonction de 
maire dans les opérations de l’administration. 
En deux ans, la masse salariale passe de 8.7 à 
6.17 ETP**. Sur le seul secrétariat général, la 
venue d’Aurore, chargée de la comptabilité à 
5h/semaine (catégorie C), en remplacement 
d’un employé à temps complet (cat. A), nous 
permet une économie nette de 44 000 €/an. 
Cette efficience repose sur le professionna-
lisme et la polyvalence de nos agents, jusqu’au 
dernier arrivé (p.11), ainsi qu’à ces élus dont 
la technicité et l’engagement nous épargnent 
bien des prestations de service. Au final, clô-
turer l’exercice 2024 avec un excédent de 
fonctionnement de 150 000 € ne relève pas 
de l’effet d’annonce : voilà un objectif  que 
nous atteindrons. Hormis les atrabilaires et 
les ambitieux, qui s’en offusquerait ?

Au-dessus de tout cela, à l’orée des fêtes 
que je vous souhaite belles, apaisées et 
gourmandes, je conclurai ce mot par le seul 
vœu qui vaille d’être formulé : vivons !

La vraie mesure de 
notre village s’évalue 
dans la vie que nous 
lui insufflons.

Votre Maire

alexandre PENIGAUT* 
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ALERTE CAMBRIOLAGE

Depuis cet été, une recrudescence de cambriolages et de tentatives se 
manifeste à Venterol et aux alentours. Restons vigilants. Renforcez la 
sécurité de votre domicile. Et n’hésitez pas à signaler tout comporte-
ment inhabituel, en mairie et surtout en gendarmerie : 04 75 26 33 22.
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vie de la commune

Notre doyen, c’est lui
Ou plutôt, c’est elle : Mireille Niel. Née 
Dubouloz le 04 décembre 1929, cette 
Novézanaise, dont tout le monde, jusqu’aux 
touristes, a croisé au moins une fois le 

sourire et la bienveillance, 
vient de souffler ses 

95 bougies, en cette 
fin d’année. Une 
magnifique longévité 
qui fait la joie des 
siens et la fierté du 

village. Bravo à elle ! n

CARNET ROSE

Mille bravos aux heureux parents !

GAETAN TEYSSÈRE-FOMPROIX
né le 22 octobre 2024 en Avignon
de Vincent TEYSSERE & Amélie FOMPROIX 

FLEUR IMBERT VEY
née le 22 août 2024 à Nîmes
de Manue IMBERT & Célie VEY

JEANNE FERSING-MAURENT
née le 30 juillet 2023 à Salon-de-Provence
de Julien FERSING & Kelly MAURENT

JAYLENN CHERLONG
née le 14 décembre 2023 à Montpellier
de Jonathan CHARLONG & Aimy ROCQUIN

MELAAZ AUBIN
née le 23 août 2023 à Montélimar
de Gabriel AUBIN & Solène DOUDEAU

BAPTISTE AUDIARD
né le 20 février 2023 à Montélimar
de Julien AUDIARD & Astrid MOUNIER

CARNET BLANC

Félicitations aux jeunes mariés !

CLÉMENCE THÉVIN
CHARLY LÉGER
se sont mariés le 16 novembre 2024

CÉCILE CHÈZE 
JEAN-CHRISTOPHE THIÉBAUD
ont scellé leur union le 15 juin 2024

MARIE-JEANNE AIMARD
GEORGES MARTROU
se sont épousés le 01 juin 2024

DOMINIQUE UJMA
ÉRIC GENET
se sont unis à jamais le 14 mai 2024

NATHALIE TÉLIAS
NICOLAS FAVIER
se sont liés le 26 avril 2024

THIBAUD FARDIN
ARMELLE VAN DAMME
se sont pacsés le 12 février 2024

MANON SCALA
ARTHUR MATHIEU
se sont pacsés le 22 septembre 2023

CHARLOTTE GRIBOVAL
DYLAN GRUSON
se sont engagés le 28 août 2023

MONIQUE ALLARD
RENÉ BAPTISTE
se sont pacsés le 19 juillet 2023

FANNY CHABRAN
CYRIL ARNOUX
se sont dit «oui» le 10 juin 2023
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la mairie

La commune poursuit ses efforts pour 
améliorer le cadre de vie de ses résidents. 
Ainsi, des travaux de rénovation énergétique 
ont été entrepris sur l’immeuble situé au 3 rue 
du Bout du Monde, propriété de la mairie. 
Le système de chauffage au fioul, obsolète 
et polluant, a été remplacé par des pompes 
à chaleur (PAC) dans chacun des quatre 
appartements, améliorant ainsi le confort des 
locataires. 
Ce choix présente plusieurs avantages. La 
pompe à chaleur est à la fois économique 
et performante : elle consomme bien moins 
d’énergie que le fioul tout en offrant une 
chaleur constante et agréable. De plus, 
elle permet à chaque habitant de suivre sa 
consommation en temps réel, contribuant 
ainsi à la réduction des factures d’énergie. 

Enfin, cette solution est plus respectueuse 
de l’environnement, car elle participe 
à la diminution des émissions de gaz à 
effet de serre, un objectif  majeur dans 
la modernisation des infrastructures 
communales. 
Outre le remplacement du chauffage, des 
travaux d’amélioration de l’isolation seront 
réalisés avant les fêtes de Noël. Les fenêtres 
des parties communes seront remplacées 
par du double vitrage, et la porte d’entrée de 
l’immeuble sera changée afin de réduire les 
pertes de chaleur, d’améliorer l’étanchéité et 
d’offrir un accès plus large au couloir. 
Le coût total des travaux s’élève à 50 000 
euros, financé à hauteur de 50 % par le 
Syndicat Départemental d’Énergie de la 
Drôme (SDED). n

Rénovation énergétique : un nouveau système de chauffage 
pour le confort (et les finances) des locataires de la mairie

 
Une cour de récré plus verte, plus vivante 
et donc plus stimulante ! Telle fut la surprise 
réservée aux 45 enfants (1), le jour de la 
rentrée des classes, le 02 septembre dernier. 
À l’école du Bout du Monde, une partie du 
bitume a été retirée pour laisser place à des 
espaces de verdure, ainsi qu’à une “classe 
extérieure” consacrée à l’apprentissage en 
plein air. Pensé par les enseignantes, ce nouvel 
espace est aménagé avec un banc en demi-
cercle et un tableau extérieur, offrant ainsi 
aux élèves des moments d’apprentissage en 
extérieur. Une manière ludique et inspirante 
de travailler, tout en bénéficiant des bienfaits 
de l’environnement naturel. 
Sous la direction de Floriane Maurin, ce 
projet s’inscrit dans la démarche Notre École, 
Faisons-la Ensemble (NEFLE). L’objectif  de 
ce programme : proposer des réponses 

nouvelles, innovantes et transformatrices  
aux enjeux éducatifs. La mairie a financé cette 
initiative, incluant également l’achat de 3 
500 € de manuels et matériels pédagogiques. 
Coût total : 13 284 €, avec le soutien à près 
de 80 % par l’État, via le rectorat. n

À l’École du Mout du Monde, la cour de récréation se met au vert
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L’auteur Valérie Paturaud, 
à la Salle des Fêtes,
le 15 octobre dernier.
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vie de la commune

Clémence vous donne rendez-vous 
dans son salon de coiffure itinérant les 
vendredis 06 et 20 décembre, devant l’hôtel 
de ville. N’hésitez pas à réserver votre 
heure en appelant le 06 70 53 42 56. 
Quant à l'opticienne Aurélie Bruyère, elle 
assurera des permanences et des examens 
de la vision gratuits le mardi 17 décembre, 
puis le 21 janvier 2025, entre 13h et 16h. 
Sur RDV en mairie ou au 06 19 27 21 56. 
Pour rappel : l’épicerie, c’est chaque jeudi ! n

Coiffeuse et Opticienne :
les prochaines visites

Dans l’assiette des Kennedy...   
et des Venterolais !

Jonathan Bise : la tête dans le guidon

A la ville, Jonathan Bise embrasse une 
carrière de garagiste (Hydro-Concept, 
Nyons). Le week-end, cet habitant des 
Echirons fend le vent au guidon de son 
Aprilia et dispute le Championnat européen 
KlassGP 250, une compétition réunissant 
d’ex-motos 250cc 2T de niveau mondial. 
Titré en 2023, le pensionnaire du Moto-Club 
des Oliviers termine 4e d’une saison qu’il a 
disputé en partie, montant tout de même 
deux fois sur le podium. Une perf' qui 
inspire notre respect et nos félicitations. n

Dans son livre La Cuisinière des Kennedy 
(éditions Les Escales, 21 €), l’auteur 
Valérie Paturaud raconte rien de moins 
qu’une histoire aussi fabuleuse que vraie, 
celle d’Andrée : un bébé abandonné 
sur les marches d’une église à Marseille, 
en décembre 1907. Vingt ans plus tard, 
elle épouse Léopold Imbert. Il tient un 
commerce : le Café de la Poste à Venterol ! 
Cordon-bleu, elle en fait son restaurant. 
Mais la guerre et les rationnements vont la 
contraindre à travailler pour des particuliers. 
Elle choisit les familles les plus aisées : Berliet, 
Lumière, Gallimard, Albert Camus... Un 
chemin qui va l’amener jusqu’aux Kennedy, 
qui raffoleront de ses criques, bombines et 
saucisses à l’ivrogne... 
Les Venterolais ont pu découvrir ce sacré 
destin de la bouche même de Valérie Paturaud, 
le 15 octobre dernier, venue à la Salle des 
Fêtes pour une conférence et une séance de 
dédicace. Un moment organisé par l’AVAM, 
l’APAVEN et la Librairie de l’Olivier. n

©
D

R

Valérie Paturaud à la Salle des Fêtes,
le 15 octobre, pour présenter son livre 
best-seller La Cuisinière des Kennedy.
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la mairie
Eau : Facturation revue en 2025

Le mode de facturation de l’Eau et de 
l’Assainissement évolue. À compter de 
2025, les échéances des réglements seront 
réparties sur l’année, en quatre fois : 
  • fin du 1er trimestre (forfait Eau)
  • fin du 2è trim. (consommation Eau Hiver)
  • fin du 3è trim. (consommation Eau Eté)
  • fin du 4è trim. (forfait Assainissement) 
Envisagée pour 2024 mais complexe à 
mettre en place, cette révision répondra 
aux besoins de tous. En effet, les foyers 
échapperont à la douloureuse lettre du 
Trésor Public sous le sapin, dorénavant... 
Côté mairie, sa trésorerie gagnera en 
fluidité grâce à des encaissements mieux 
répartis, donc plus réguliers. n

Sur les murs de la mairie, ça pousse !
Vous êtes nombreux à vous interroger 
sur la composition du logo vert de la 
mairie, arboré dans l’agence postale. Il 
s’agit de lichen stabilisé, 100 % naturel ! La 
stabilisation du lichen consiste à le tremper 
dans une solution composée de glycérine 
et d’autres produits naturels qui remplacent 
l’humidité contenue dans les cellules du 
lichen. Cela permet de le préserver tout 
en conservant sa flexibilité et son aspect 
naturel, sans devoir l’arroser, pendant au 
moins quinze ans. n

Un site web plus dynamique 

Depuis quelques mois, la mairie a revu son 
site Internet, avec un design plus moderne 
et surtout une gestion simplifiée. Ce 
changement permet une mise à jour plus 
régulière des actualités, un point faible de 
l’ancien site. Désormais, les actualités sont 
publiées simultanément sur CityAll (page 16), 
la newsletter Info.Venterol, ainsi que dans la 
rubrique Agenda pour les manifestations. 
Instant nostalgie : des articles de presse passés 
y sont occasionnellement publiés. Enfin, 
il est désormais possible de déposer vos 
documents d’urbanisme directement depuis la 
page d’accueil : www.venterol.net n
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Journal télévisé de 13h sur TF1, reportage 
sur France Bleu, pleine page dans Le 

Dauphiné... En fin d’été, les médias se sont 
rués sur la Place du Château pour transcrire 
l’atmosphère qui y régnait, cet été, et qui 
redonnait à Venterol toute sa typicité et les 
charmes d’un beau village méridional. Et 
qu’allions-nous découvrir des journalistes ? 
Que ce regain de vitalité ne devait rien à 
l’implication des nouveaux commerçants, rien 
à la joie des habitants, rien aux engagements 
des associations, rien à l’assiduité des boulistes, 
rien à l’engagement de la municipalité ; il devait 
tout au film Raoul Taburin tourné en... 2017 ! 
La causalité prête à sourire. Mais une chose est 
sûre : des actions concrètes, impulsées cette 
année par la mairie, ont redonné à la place 
principale son lustre et les moments de vie 
collective dissipées ces dernières années. Tour 
d’horizon des actions menées.
 
Deux restaurants créés ventre à terre  
De l’oreille à la bouche. Écoutant l’envie 
viscérale de la population de s’attabler, à tout 
moment de la journée, sous les platanes de la 
place, pour s’y rafraîchir et s’y retrouver, les 
élus décident de transformer la Salle Duplan 
(et ex-agence postale) en une salle de petite 
restauration. 10 000 € sont alloués pour des 
travaux de mises aux normes et d’équipement. 
L’aide de Julie Martrou de la CCBDP, de Blaise 
Maret pour les travaux d’architecture, ainsi 
que des services de la DDT et du SDIS auront 
permis à ce projet de se concrétiser en moins 
de trois mois. Le 05 janvier, Corinne et David 
ouvraient Au P’tit Creux, un snack chaleureux 
et accessible, pensé pour tous. L’intérêt des 
habitants pour cet espace est immédiat. 
L’engouement prend. Mais la frustration ne 
disparaît pas. Pis, elle s’accroît : celle de voir 
Le Bistrot clos.  

Menées depuis de longs mois, les négociations 
avec les gérants du Bistrot s’accéléraient, 
alors. Et une reprise immédiate du fonds de 
commerce était actée par le Conseil municipal, 
pour 150 000 €, paiement comptant. Le Maire 
n’a jamais caché sa position sur la question : 
"Deux fois plus que ce que ça vaut, deux fois 
moins que ce que ça vaudra." Les loyers sont 
revus à la hausse (+130 %). Ils permettront 
l’amortissement de l’opération au terme 
du prochain mandat. Le 15 juin, Venterol 
accueillait un jeune couple de restaurateurs : 
Anaïs et Tom. Comme pour le P’tit Creux, 
une inauguration réussie transformera l’espoir 
des Venterolais en certitude : celle de la 
convivialité et des plaisirs d’été retrouvés.
 
La fête au village
 
Portée par l’élan de ces nouvelles adresses 
et de quelques associations, la Place du Châ-
teau a vibré cet été au rythme des festivités. 
Concerts, cinéma en plein air, festival et 
vide-greniers ont tourné la page des années 
Covid. Retrouvez en page 10 un topo des évé-
nements marquants de cette saison estivale.
 
Beau dire et beau faire
 
Les associations, les habitants et même 
nos voisins réinvestissent la place. Pour les 
conseillers, cet intérêt vif  a soulevé le besoin 
d’accélérer l’embellissement de l’espace. 
Si la végétalisation du mur de l’église était 
envisagée, les fuites de la fontaine ont révisé 
les objectifs, pour cette année. 
Héritage - pour le coup ! - de Raoul Taburin, 
la fontaine nécessitait une réfection totale de 
sa dalle, pour mieux absorber les vibrations qui 
la dégradaient. Quitte à la démonter, la mairie 
a choisi de la repositionner à son plus bel 
endroit : le centre de la place, pour en faire 
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un élément pivot et emblématique de la vie 
du village. Le tailleur de pierre Thomas Girard 
terminera le chantier tout début décembre. 
Coût total :  8 000 € environ, financés à 50% 
par le Conseil Départemental de la Drôme.

Pour apporter une meilleure harmonie et 
davantage de structure, un resurfaçage s’est 
imposé autour du boulodrome. Priorité 
avait d’abord été donnée, cette année, à la 
réfection de tous les caniveaux de la Grand-
Rue (RD506). Des accords, jugés (trop) 
longs à obtenir des services du Département, 
ont conduit la mairie à une alternative, pour 
2024 : utiliser le béton désactivé prévu pour 
la Grand-Rue afin d’entourer le terrain de 
pétanque. De plus, il s’intègre parfaitement aux 
terrasses existantes, rendant cet espace plus 
agréable et accueillant. 
 
Question hotte 
 
Fin octobre, le restaurant Au P’tit Creux a 
bénéficié d’une installation aussi commode 
qu’indispensable : une hotte aspirante 
professionnelle. Posée par Vaison Froid, pour 
éliminer odeurs et fumées et respecter les 

normes de sécurité. Cet aménagement, visible 
notamment derrière la salle Duplan, n’aura 
échappé à personne. C’est vrai : le conduit 
d’extraction en inox, à ce jour, intente à la 
rétine. Rassurez-vous : le chantier n’est tout 
simplement pas achevé. Un bardage dans 
un esprit de fer forgé (végétalisé, peut-être) 
viendra bientôt compléter cet ensemble. La 
mairie a ainsi sollicité un artisan ferronnier, 
Yvan Bertona, pour réaliser cet habillage. 
 
À vous de jouer 
 
Dans le même temps, des travaux étaient 
menés dans la Salle Duplan, afin d’agrandir les 
sanitaires et les rendre accessibles aux fauteuils 
roulants, en conformité avec la loi. Total des 
dépenses pour ces travaux au snack : 8 700 € 
(financés à moitié par le Département). 

Habitants de Venterol, ce renouveau est le 
fruit d’une volonté commune. Seulement, une 
place de village, aussi attrayante soit-elle, n’a 
de sens que si elle est investie. Pour prendre 
du bon temps, pour le partager, pour valoriser 
les initiatives menées... et pour éteindre la 
télévision ! n

Légende photo du bas :
Entourée de béton désactivé, la fontaine sera déplacée sur cette dalle béton, mi-décembre.



Décembre 2024

10

vie de la commune
Un été 2024 marqué par les festivités et la convivialité

Faire vivre le centre historique passe par des 
activités dynamiques, mais également par 
des instants de vie sociale à la croisée des 
fêtes, des arts et de la gastronomie. À ce 
titre, l’été 2024 aura rempli sa mission. 
Tout a commencé le 1er juin avec une fête 
médiévale orchestrée par l’école du Bout du 
Monde. Campements, artisans et animations 
ont transporté les visiteurs dans un voyage 
hors du temps. La musique a ensuite pris le 
relais avec la Fête de la Musique de l’AVAM, 
le 15 juin, où se sont illustrés Christine 
Bertocci, les Cigales Singers, Caro & Co, 
et une surprise de taille : Guillaume Orti, 
saxophoniste renommé et enfant du pays. 
Une semaine plus tard, DJ Michel faisait 
vibrer la place principale pour l’arrivée de 
l’été, avec l’AMCNV et Au P’tit Creux, qui 
allaient attirer chineurs et curieux lors de 
leur vide-grenier du 30 juin. 

Mi-juillet, l’AVAM maintenait les traditions 
avec le 12e Parcours Artistique et sa 
trentaine d’exposants, ainsi qu’un concert 
d’exception par Hyadès, trois solistes 
de l’Opéra National de Lorraine. Deux 
projections gratuites de cinéma en plein 
air, les 19 juillet et 04 août, ont également 
illuminé les soirées estivales. Sans parler 
du 2e Festival des AOP, le 27 juillet. Pilotée 
par Max Laurent, cette fête célébrait les 
30 ans de l’huile et des olives noires de 
Nyons AOP. Confrérie de l’Olivier, bar 
à vins, musique et dégustations (dont un 
sensationnel et expérimental Rosé Rose de 
Venterol) ont ravi les centaines de visiteurs. 
Enfin, le 17 août, le duo Emmanuelle 
& Laurent offrait un concert pop-rock 
endiablé, jusqu’au bout de la nuit, pour 
clôturer une saison festive marquée par la 
convivialité retrouvée. n

Projection du film d’animation 
Tous en Scène, le 04 août dernier, 

devant 200 personnes.
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16 ans, l’âge censé de se recenser
Votre enfant a fêté ses 16 ans, mais vous 
avez oublié de le signaler en mairie ? Sans 
cette déclaration, votre enfant ne pourra 
passer aucun concours scolaire, ni même 
son permis de conduire... Alors, n’attendez 
plus ! Procédez à son recensement citoyen 
en mairie. Cette démarche peut également 
se faire en ligne, depuis le site Internet 
www.service-public.fr.
Une fois recensé, votre enfant sera 
convoqué à la Journée Défense et 
Citoyenneté, obligatoire en France pour 
les 17-25 ans, puis il sera automatiquement 
inscrit sur les listes électorales, dès le 
premier jour de son 18e anniversaire. n

La municipalité est ravie d’annoncer l’arrivée 
de Nolan ROCHE dans ses effectifs. À 19 ans, 
Nolan, habitant de Condorcet, a rejoint notre 
service technique en CDD le 1er septembre 
dernier, pour épauler “Marco”. Malgré son 
jeune âge, ce fils de cantonnier connaît 
bien les enjeux des travaux communaux et 
possède déjà une expérience significative, 
ayant travaillé comme aide-paysagiste et 
maçon. Il remplace Audric Milesi, parti pour 
la mairie de Saint-Paul-Trois-Châteaux, à qui 
nous adressons nos vœux de réussite. n

Bienvenue à Nolan Roche :
Nouvel agent technique municipal

Un deuxième compostage collectif
Depuis mi-septembre, Novézan suit 
l’exemple de St-Jean et bénéficie de 
composteurs collectifs, installés par 
la Communauté de Communes de la 
Baronnies en Drôme Provençale (CCBDP). 
Ce dispositif  vise à répondre à une nouvelle 
obligation légale. En effet, à compter du 
1er janvier 2024, le tri des déchets verts et 
alimentaires est devenu obligatoire pour 
tous les particuliers et professionnels. Les 
biodéchets (épluchures, restes alimentaires, 
déchets de jardin, etc.) ne devront plus être 
jetés dans les sacs poubelles classiques, mais 
déposés dans des bacs à compost dédiés.
Après Nyons et Buis-les-Baronnies, Venterol 
est quant à elle la troisième commune à 
s’engager dans cette démarche volontaire. 
Si vous préférez disposer d’un composteur 
individuel dans votre jardin, la Communauté 
de Communes propose également cette 
option à tarif  préférentiel de 30 € (Info : 
04.75.26.34.27). n

Déchets : ça doit faire un carton
Ne jetez plus vos cartons n’importe où ! 
Depuis le 19 novembre, un nouveau 
conteneur dédié au recyclage des cartons 
a été installé dans la zone de collecte du 
Pont de Sauve (centre du village). Volume : 
4 m3. La CCBDP disposera d’une colonne 
supplémentaire dans le quartier Saint-Jean, 
courant décembre. n
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CARNET NOIR
Roger TARDIEU
le 19 novembre 2024, à l’âge de 98 ans

Colette DANSARD, veuve FAVRE 

le 15 octobre 2024, à l’âge de 91 ans

Marie-Christiane JUNG-LANCREY,   
veuve CORDONNIER 

le 07 octobre 2024, à l’âge de 98 ans

Philippe BOTTERO
le 05 octobre 2024, à l’âge de 84 ans

Agnès DOYEN, épouse PHILIBERT 

le 22 septembre 2024, à l’âge de 76 ans

René PELOUX
le 14 août 2024, à l’âge de 80 ans

Marie-Pierre CORNIL, épouse ROSSI
le 24 juillet 2024, à l’âge de 75 ans

Dominique UJMA, épouse GENET
le 06 juin 2024, à l’âge de 58 ans

Jean-Pierre NARDONNE
le 08 avril 2024, à l’âge de 80 ans

Jacques GERBER
le 09 décembre 2023, à l’âge de 79 ans

Ginette DOUBOULOZ, veuve AUBERT
le 03 décembre 2023, à l’âge de 89 ans

Gérard PUJOL
le 30 octobre 2023, à l’âge de 79 ans

Martine CAPY, épouse ORSONI 

le 03 août 2023, à l’âge de 69 ans

Henri FABRE
le 15 juillet 2023, à l’âge de 99 ans

Danielle GUITARD, veuve IMBERT
le 05 juin 2023, à l’âge de 87 ans

Hélène NAUD, veuve BERNARD
le 17 mai 2023, à l’âge de 88 ans

Toutes nos pensées 
et nos plus sincères condoléances 
vont à leurs familles et à leurs proches.

C’est avec une grande émotion 
que nous avons appris, depuis la parution 
du dernier bulletin, les disparitions de :

Pour tout connaître des événements de 
la commune, demandez en mairie votre 
inscription dans la liste de diffusion.

vous êtes déjà 365 abonnés à

INFO.VENTEROL
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Panne électrique ? Restez au courant
Lors d’une coupure d’électricité, il existe deux 
réflexes simples à adopter pour obtenir des 
informations rapidement :

• Utilisez l’application pour smartphone 
CityAll (page 15) : cliquez sur l’icône 
"Coupure Enedis ?" sur la page d’accueil 
pour accéder à l’outil d’autodiagnostic.

• Toujours depuis votre mobile, consultez 
le site d’Enedis www.enedis.fr/panne-et-
interruption pour vérifier les pannes en 
cours dans votre secteur.

Si l’avarie dont vous êtes victime ou témoin 
n’est pas signalée sur ces canaux, il est 
alors probable qu’un problème affecte 
uniquement votre installation. Dans ce cas, 
il est recommandé de vérifier votre propre 
équipement électrique et d’appeler le service 
urgence dépannage électrique d’Enedis  
au 09 72 67 50 26 (24h/7j, appel non surtaxé). n

Echirons : l’enfouissement des 
lignes électriques a démarré
Voici des lignes électriques que l’hélicoptère 
d’Enedis n’aura plus à surveiller. Dans le 
quartier des Échirons, du pont de Grieux 
jusqu’au quartier nyonsais des Paréjats, Enedis 
procède à l’enfouissement des lignes haute 
tension aériennes (HTA), par l’intermédiaire 
de l’entreprise Rampa Énergies.  
Lancé début novembre, ce chantier sera 
parfaitement achevé le 2 février prochain. Il 
avait d’abord été programmé pour l’hiver 
2022, avant d’être ajourné pour des raisons 
budgétaires. 
Bien que la circulation ait été temporairement 
bloquée par le passage d’une trancheuse 
durant une bonne semaine, la voie restera 
praticable pour les usagers. 
Les ouvriers sur place sont à la disposition 
des habitants pour toute information. Vous 
pouvez même contacter - raisonnablement ! - 
le référent de Rampa, Gérard Kobec, au 06 
38 70 51 61 ou par mail à g.kobec@rampa.fr. 
Merci de votre compréhension et de votre 
patience pendant ces travaux indispensables. 
Les pylônes, en effet, finissaient par afficher 
des signes de vétusté (très) avancée. n

Église de Novézan : on évite la tuile
À Novézan, la valériane qui poussait sur les 
tuiles de l’église Saint-Michel sonnait l’alerte 
depuis quelques années. Des infiltrations 
d’eau au niveau du chevet ont fini par 
menacer l’édifice, l’accueil des offices 
ainsi qu’un tableau de l’archange Michel 
terrassant le Démon, daté de 1644 et 
inscrit à l’Inventaire national. Avec habileté, 
l’entreprise locale Bertona & Fils a réalisé 
les réparations de la toiture. Coût total : 
10 658 euros, financés à 50 % par le Conseil 
Départemental de la Drôme. n

La vie en Rose de Venterol 

La Rose de Venterol poursuit son éclosion ! 
Les 220 premiers pieds seront livrés en raci-
nes nues, fin janvier, aux personnes les ayant 
déjà commandées. Près d’un millier d’autres 
polyanthas fuchsia supplémentaires pour l’au-
tomne 2025. Les commandes sont à passer en 
mairie, au tarif  de 5 € par pied pour les habi-
tants du village (10 € pour l’extérieur). n
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La Batucada recrute
Pour certains, il s’agit d’un sous-genre de 
la samba. Pour tous, la batucada est une 
musique caractérisée par des percussions 
brésiliennes. Et à Venterol, un groupe se 
réunit pour répéter, tous les vendredis 
de 19h à 22h. Vous êtes intéressé(e) ? 
Cela tombe bien : le groupe cherche des 
musiciens. Contactez Karine au 06 76 55 18 
05 ou par mail à assolabolha@gmail.com. 
n

La France compte un nouveau  
Président : Maxime Laurent !

L’essaim à l’air
Vous êtes témoin d’un nid de frelons 
asiaqtiues ? Signalez-le sur le site Internet 
www.frelonsasiatiques.fr. Pilotée par la 
FRGDS, cette plateforme vous permettra 
de le signaler et, le cas échéant, de lancer 
une intervention pour sa destruction. n

Un Venterolais d’Origine Certifiée a été 
nommé président du Syndicat de l’Olive de 
Nyons et des Baronnies : Maxime Laurent. 
Il devient le deuxième président du syndicat 
originaire de Venterol, après Raoul Rouit, 
qui fut chargé de la gestion, de la défense et 
de la promotion des appellations oléicoles 
de Nyons durant un quart de siècle. Né en 
1980, "Max" est notamment responsable de 
l’appellation Côtes-du-Rhône Villages Nyons et 
administrateur à la coopérative Vignolis.
Première sortie officielle du nouveau 
président : samedi 21 décembre, pour la 24e 
Fête de l’Olive Piquée, à Nyons. n

Venu de Rovaniemi (Finlande), 
Père Noël a rencontré nos enfants sur la Place, 
sur invitation de l’AMCNV, les 30/11 et 01/12, 
lors d’un marché de Noël réunissant les habitants 
autour de dix exposants et bien des surprises. Merci ! 



BON DE COMMANDE POUR UN KIT DE COMPOSTAGE
Joindre le justificatif de domicile et le règlement de 30€

NOM : ..................................................................        PRÉNOM : ................................................................
ADRESSE : ...................................................................................................................................................
CODE POSTAL : .............................     COMMUNE : ......................................................................................
TEL. :  ..... / ..... / ..... / ..... / .....            ADRESSE MAIL : ...............................................................................

Retournez le coupon ci-dessous complété, accompagné :
• d’un justificatif de domicile : facture d’électricité, de gaz, d’eau ou de téléphone de moins d’un an,  

quittance de loyer ou titre de propriété, avis d’imposition ... 
• de votre règlement de 30€, en espèces ou par chèque - à l’ordre de RR COMPOSTEURS - à l’adresse  

suivante : 
Communauté de communes des Baronnies en Drôme Provençale - Régie composteurs
170 rue Ferdinand Fert - Les Laurons - CS 30005 
26110 NYONS

Conformément au Réglement Général sur la Protection des Données (RGPD), vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer 
ce droit, veuillez vous adresser au Délégué à la Protection des Données de la CCBDP à l’adresse suivante : par mail à rgpd@numerian.fr ou par téléphone au 04 75 30 13 13 ou par voie postale à Numerian, 2 ZI 
Rhône Vallée Sud, 07250 Le Pouzin.

DATE :  ........ / ........ / ............. SIGNATURE :

VEUILLEZ COCHER VOTRE CHOIX :

COMMENT OBTENIR UN COMPOSTEUR INDIVIDUEL ? 

À réception de ces pièces, la CCBDP vous retournera un bon de retrait indiquant le lieu de mise à disposition 
du composteur. Une seule demande par foyer est acceptée.

Matériau : Épicéa Contenance : 300 L
Hauteur : 78 cm Largeur : 64 cm
Poids : 24 kg  Profondeur : 64 cm

Matériau : Plastique 100% recyclé Contenance : 445 L
Hauteur : 104,1 cm   Largeur : 82,1 cm
Poids : 17,2 kg    Profondeur : 82,1 cm

NOUVEAU : CHOISISSEZ VOTRE COMPOSTEUR
Vendu en kit avec notice de montage et guide de compostage + bioseau de 10 L 

"

COMPOSTEUR EN BOIS

COMPOSTEUR EN PLASTIQUE

Offre valable dans la limite des stocks disponibles, et réservée aux particuliers résidant sur le territoire de la CCBDP

Composteur en bois Composteur en plastique

Mairie de Venterol



Du lundi au vendredi

de 08h30 à 12h

de 08h30 à 12h

04.75.27.09.11

LA POSTEMAIRIE
Du lundi au vendrediOuvertures :

mairie-venterol@orange.fr
www.venterol.net
04.75.27.91.11

04.75.27.09.12

Face à l’enjeu de réhabiliter des maisons 
vétustes et de lutter contre les passoires 

thermiques, la commune de Venterol s’engage 
aux côtés de dix autres communes(1) et de la 
Communauté de Communes des Baronnies 
en Drôme Provençale (CCBDP). À raison 
d’une contribution annuelle de 3 000 € 
jusqu’en 2027, Venterol participe activement 
à l’Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat (OPAH) et au dispositif  Rénov+, un 
programme ambitieux visant à revitaliser le 
parc immobilier tout en améliorant la qualité 
de vie des habitants.  
Un suivi sur mesure 
Rénov+ offre aux 
propriétaires un 
accompagnement 
technique et administratif  
neutre et gratuit pour tous 
les projets de rénovation : 
réalisation d’un diagnostic 
social, visite technique, 
rédaction de rapport, 
animation des instances 
de coordination. L’objectif  
avoué est de gagner trois 
niveaux sur l’échelle énergétique (ex. : passer 
de G à D).  
Qui peut bénéficier du dispositif ? 
Les propriétaires occupants ou en cours 
d’acquisition, sous condition de ressources. 
Les bailleurs et investisseurs, avec une 
obligation supplémentaire pour ces derniers : 
plafonner les loyers afin de les rendre 
abordables. 
 
Jusqu’à 90% d’aides financières 
Pour les particuliers, elles couvrent entre 25 % 

et 90 % du montant HT des travaux. 
Les bailleurs acceptant de proposer des 
loyers abordables peuvent bénéficier d’une 
réduction d’impôts allant jusqu’à 65 %. 
Attention : Pour être éligible, il est impératif  
de solliciter les aides avant de commencer les 
travaux ou de signer un devis.  
Un parc immobilier vieillissant 
En favorisant les rénovations, l’objectif  est 
double : moderniser ces logements tout en 
les rendant attractifs et accessibles. Car, sur le 
territoire de la CCBDP, 42 % des logements 

ont été construits avant 
1971, bien avant l’entrée 
en vigueur des premières 
normes thermiques. Une 
étude menée sur 900 
habitations montre que 
32 % des logements sont 
classés F ou G, considérés 
comme des passoires 
thermiques, et interidts 
à la location. À l’inverse, 
seuls 3 % des logements 
analysés sont performants 
énergétiquement. 

À Venterol, le dispositif  a identifié 13 maisons 
prioritaires dans le centre-bourg. Pour info, 
sur les 445 habitations de la commune, le 
Trésor Public en a identifiées 51 de vacantes...   
Permanences pour vous informer 
L’équipe SOLIHA Drôme est disponible pour 
vous accompagner. Des permanences ont lieu 
à la mairie de Nyons, sans rendez-vous, les 
1er et 3è jeudis de chaque mois, de 9h à 12h. 
Vous pouvez également les contacter par mail 
(renovplus@dromenet.org) ou par téléphone 
au 04 75 26 22 53. n (1
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Rénovez, pour
mieux vous loger


